
Les chariots Ã©lÃ©vateurs ne doivent pas Ãªtre contrÃ´lÃ©s par un service externe pour

les contrÃ´les techniques, conformÃ©ment Ã  la lÃ©gislation belge, sauf si le chariot est

utilisÃ© avec un accessoire pour hisser des charges ou lever des personnes.
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ContrÃ´ler les chariots

Ã©lÃ©vateurs ou pas?
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La question de savoir si les chariots Ã©lÃ©vateurs doivent Ãªtre contrÃ´lÃ©s est

rÃ©guliÃ¨rement posÃ©e aux services externes pour les contrÃ´les techniques (SECT).

Comme il sâ??agit dâ??appareils soulevant des charges, on pourrait penser quâ??ils

relÃ¨vent de la mÃªme catÃ©gorie que les engins de levage, les Ã©lÃ©vateurs Ã 

plateforme mobile, les monte-matÃ©riaux, etc., des appareils capables de dÃ©placer des

charges en hauteur qui doivent Ãªtre contrÃ´lÃ©s par un service externe pour les contrÃ´les

techniques (SECT). Mais ce nâ??est pas le cas.

La lÃ©gislation ne contribue pas Ã  lever la confusion qui rÃ¨gne dans lâ??esprit de

beaucoup dâ??utilisateurs. Dans la directive Machine (directive 2006/42/CE), câ??est le

point de vue des â??opÃ©rations de levageâ?• qui est pris en compte.

Enfin, si le chariot Ã©lÃ©vateur est utilisÃ© avec des accessoires (chargeurs

tÃ©lescopiques, crochets et bras de levage, nacelles, pinces, etc.), lâ??ensemble chariot

Ã©lÃ©vateur + accessoire doit Ãªtre contrÃ´lÃ© au moins une fois par an. Les

Ã©quipements de sÃ©curitÃ©, quant Ã  aux, doivent Ãªtre contrÃ´lÃ©s tous les trois mois.

Appareils de levage: dÃ©finition

La lÃ©gislation belge dÃ©finit les appareils et engins de levage dans le RGPT (RÃ¨glement

gÃ©nÃ©ral pour la protection du travail) comme suit:

Article 267.2.1. appareil de levage: les engins de levage, les Ã©lÃ©vateurs Ã  plateforme

mobile, les ascenseurs, les monte-charge, les ascenseurs de chantier, les monte-

Confusion
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matÃ©riaux et les appareils qui sont temporairement ou occasionnellement utilisÃ©s

comme tel.

Lâ??article 281 du RGPT stipule que les appareils de levage â??font l'objet, au moins tous

les douze mois, d'une visite dÃ©taillÃ©e complÃ¨te effectuÃ©e par un organisme

agrÃ©Ã©â?•. Un contrÃ´le trimestriel est nÃ©cessaire pour â??les cÃ¢bles, chaÃ®nes,

crochets, tringles, poulies, palonniers, freins, limiteurs de course et autres organes

quelconques prÃ©sentant un intÃ©rÃªt au point de vue de la sÃ©curitÃ©â?•.

Mais comme les chariots Ã©lÃ©vateurs ne sont pas considÃ©rÃ©s comme des appareils

de levage, cette lÃ©gislation ne les concerne pas.

Ã?quipement de travail

Un chariot Ã©lÃ©vateur ne doit donc pas Ãªtre contrÃ´lÃ© par un service externe pour les

contrÃ´les techniques (SECT). Cela ne veut pas dire pour autant quâ??il ne faut jamais

vÃ©rifier les Ã©ventuelles dÃ©fectuositÃ©s quâ??il pourrait prÃ©senter. Un chariot

Ã©lÃ©vateur est en effet un Ã©quipement de travail, auquel sâ??applique le Code, Livre IV,

Titre 2). 

Art. IV.2-14 stipule que les Ã©quipements de travail font lâ??objet:

1Â° de vÃ©rifications pÃ©riodiques et, le cas Ã©chÃ©ant, dâ??essais pÃ©riodiques;

2Â° de vÃ©rifications exceptionnelles chaque fois que des Ã©vÃ©nements exceptionnels

susceptibles d'avoir eu des consÃ©quences dommageables pour la sÃ©curitÃ© de

l'Ã©quipement de travail se sont produits, tels que transformations, accidents,

phÃ©nomÃ¨nes naturels, pÃ©riodes prolongÃ©es dâ??inutilisation.
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Ces vÃ©rifications doivent Ãªtre rÃ©alisÃ©es par des personnes compÃ©tentes. Il peut

sâ??agir dâ??un travailleur de lâ??entreprise ou dâ??un prestataire externe. Les rÃ©sultats

de ces vÃ©rifications doivent Ãªtre consignÃ©s.

Accessoires pour chariots Ã©lÃ©vateurs

Il existe, sur le marchÃ©, de nombreux accessoires capables de â??transformerâ?? un

chariot Ã©lÃ©vateur en un autre appareil: basculeurs de caisses, godets, bras de grue,

systÃ¨mes de pinces, nacelles,... Ces accessoires, conÃ§us pour Ãªtre montÃ©s sur les

fourches du chariot Ã©lÃ©vateur,  permettent Ã  lâ??Ã©quipement de travail de remplir une

autre fonction.

Câ??est cette â??nouvelleâ?? fonction qui dÃ©termine si le chariot Ã©lÃ©vateur combinÃ©

avec lâ??accessoire doit ou non Ãªtre contrÃ´lÃ©. Si vous Ã©quipez un chariot

Ã©lÃ©vateur dâ??un accessoire pour y suspendre un â??big bagâ??, vous transformez

votre Ã©quipement de travail en un engin de levage. Un engin de levage est, selon la

dÃ©finition du RGTP, â??Ã©quipÃ© pour et destinÃ© Ã  soulever et Ã©ventuellement

dÃ©placer des charges suspenduesâ?• (RGTP, art. 267.2.2) et doit donc Ãªtre contrÃ´lÃ©

annuellement et trimestriellement par un service agrÃ©Ã©.

Si vous placez ce mÃªme â??big bagâ?? sur les fourches du chariot Ã©lÃ©vateur, le

contrÃ´le nâ??est pas nÃ©cessaire. Il faut bien sÃ»r tenir compte du poids maximal que

peut porter le chariot Ã©lÃ©vateur et du poids maximal indiquÃ© sur le â??big bagâ??.

Tableau: Chariot Ã©lÃ©vateur avec accessoire Ã  contrÃ´ler par un SECT - Quelques

exemples

ContrÃ´le par un SECT Pas de contrÃ´le
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systÃ¨me de suspension pour â??big

bagâ??

•

bras de grue•

certains systÃ¨mes de pinces pour

tonneaux (non portÃ©s)

•

nacelle•

â?¦•

godet•

chasse-neige•

bac basculant•

balayeuses•

conteneurs Ã  dÃ©chets•

â?¦•

 

Avant dâ??apporter des modifications nâ??imposant aucun contrÃ´le obligatoire, il faut

Ã©videmment rÃ©aliser une analyse des risques dÃ©taillÃ©e permettant de dÃ©montrer

que lâ??utilisation de lâ??accessoire est la solution la plus sÃ»re possible.

Nacelle

Si vous utilisez une nacelle, vous transformez un chariot Ã©lÃ©vateur en Ã©lÃ©vateur Ã 

plateforme mobile, ce qui implique un contrÃ´le obligatoire. De plus, des prescriptions

spÃ©cifiques sâ??appliquent aux Ã©quipements de travail servant au levage de charges,

comme les Ã©lÃ©vateurs Ã  plateforme mobile. Ils doivent notamment Ãªtre conÃ§us pour

Ã©viter que lâ??utilisateur ne soit Ã©crasÃ©, coincÃ© ou heurtÃ©, notamment suite Ã  un

contact fortuit avec des objets, et pour garantir la sÃ©curitÃ© et le dÃ©gagement des

travailleurs bloquÃ©s dans l'habitacle en cas d'accident (Code, art. IV.4-4). Un Ã©lÃ©vateur

Ã  plateforme mobile doit toujours Ãªtre Ã©quipÃ© dâ??un bouton dâ??arrÃªt dâ??urgence

pouvant Ãªtre actionnÃ© non seulement Ã  partir de la nacelle mais aussi au sol.
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Comme ces dispositifs de sÃ©curitÃ© ne sont pas prÃ©sents sur un chariot Ã©lÃ©vateur,

ce dernier ne peut Ãªtre utilisÃ© pour soulever des personnes que dans des situations

exceptionnelles. L'Ã©valuation des risques rÃ©alisÃ©e doit monter que, moyennant

l'observation des dispositions rÃ©glementaires ainsi que des mesures et procÃ©dures

appropriÃ©es, la sÃ©curitÃ© des travailleurs concernÃ©s est assurÃ©e, en particulier par

rapport au risque de chute et de coincement.

ContrÃ´le simultanÃ©

Le chariot Ã©lÃ©vateur et lâ??accessoire doivent toujours Ãªtre vÃ©rifiÃ©s

simultanÃ©ment. Un SECT contrÃ´le toujours la combinaison accessoire-chariot

Ã©lÃ©vateur. Si un accessoire est utilisÃ© avec diffÃ©rents chariots Ã©lÃ©vateurs, chaque

chariot Ã©lÃ©vateur doit Ãªtre contrÃ´lÃ© sÃ©parÃ©ment avec lâ??accessoire en

question. Un rapport de contrÃ´le est dÃ©livrÃ© pour chaque combinaison contrÃ´lÃ©e.

Lors du contrÃ´le de la mise en service, la dÃ©claration CE du fabricant et le manuel

doivent Ãªtre prÃ©sents. Un Ã©quipement non attelÃ© (plateformes, cages, paniers, etc.)

utilisÃ© pour le hissage/levage de personnes ne relÃ¨ve pas du domaine dâ??application

de la directive Machine et ne doit pas porter de marquage CE dans le cadre de cette

directive.

Lors du contrÃ´le pÃ©riodique, le manuel et le rapport de mise en service du SECT doivent

Ãªtre disponibles dans le vÃ©hicule.
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â??pas de contrÃ´le obligatoireâ?• ne veut pas dire pas d'â??exigences de

sÃ©curitÃ©â?•

Le fait que, malgrÃ© la complexitÃ© de lâ??appareil et les risques existant pour les

utilisateurs et lâ??entourage, un chariot Ã©lÃ©vateur ne doive pas Ãªtre contrÃ´lÃ© ne

signifie pas pour autant quâ??il ne doive pas satisfaire Ã  des exigences de sÃ©curitÃ©

rigoureuses.

Ces exigences ont Ã©tÃ© consignÃ©es dans la directive Machine et relÃ¨vent donc

essentiellement de la responsabilitÃ© du fabricant. En rÃ©sumÃ©, le fabricant doit

satisfaire aux exigences suivantes:

- veiller Ã  ce que la machine soit conforme aux exigences essentielles en matiÃ¨re de

sÃ©curitÃ© et de santÃ© (telles que reprises Ã  lâ??annexe I de la directive Machine);

- mettre Ã  disposition un dossier technique;

- fournir des informations via un manuel dâ??utilisation;

- suivre les procÃ©dures en vue dâ??Ã©valuer la conformitÃ©;

- rÃ©diger la dÃ©claration CE de conformitÃ©;

- apposer le marquage CE.

Il appartient Ã  lâ??utilisateur de vÃ©rifier que ces exigences sont satisfaites avant de

mettre la â??machineâ?• en service.

 

Cet article a Ã©tÃ© rÃ©alisÃ© en collaboration avec VinÃ§otte.
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